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Affaire : Réfection de la Salle de Réunion située au Rez-de-Chaussée du Bâtiment M DCE

LOT 01, CURAGE DESAMIANTAGE

DESCRIPTION DES OUVRAGES U Qtés P.U P.T

1 PREPARATION DE CHANTIER

1.1

Prestations préliminaires comprenant :
- Réunion préparatoire
- Prestations techniques 
- Autorisations administratives
- Consultation des Lots Techniques pour consignations

Ens 1

1.2 Etat des lieux contradictoire U 1

1.3

Installation de chantier propre à l'entreprise comprenant :
- Clôtures pour stockage extérieur
- Cantonnement/Base-Vie propore à l'intervention
- Equipements électriques propre à l'intervention
- Signalétiques et panneaux d'information pour les zones travaux et stockages
- Repliement et remis en état

Ens 1

SOUS-TOTAL 1.1

2 CURAGE

2.1
Dépose de toile de verre / papiers peints existants comprenant :
- Arrachage et évacuation 
- Localisation : Circulation, Salle de réunion, Bureau, Chambre, Salle de Bain et WC

m² 208,80

2.2
Traitement des peintures existantes et laissées apparentes (pas de doublage prévus) comprenant :
- Réalisation d'un enduit de ratissage avec 2 passes, ponçage et couche d'impression
- Localisation : Murs non doublés de la Salle de Réunion, Bureau, Chambre, Salle de Bain et WC

m² 49,10

2.3

Dépose des faïences existantes comprenant :
- Arrachage et évacuation 
- Reprise lisse et adaptée des supports
- Localisation : Salle de bain (périphérie baignoire et retour/crédence lavabo)

m² 8,10

2.4

Dépose des carrelages existants comprenant :
- Arrachage et évacuation 
- Ponçage adaptée des supports
- Localisation : Salle de bain et WC

m² 5,15

2.5
Dépose des plinthes existantes comprenant :
- Arrachage et évacuation 
- Localisation : Circulation, Salle de réunion, Bureau, Chambre, Salle de Bain et WC

ml 77,30

2.6
Démolition de cloisons placostil existants comprenant :
- Dépose et évacuation
- Les 6 blocs-portes existants dont 1 double

m² 83,15

2.7
Démolition de plafonds plâtres existants comprenant :
- Dépose et évacuation
- Localisation : Circulation, Salle de réunion, Bureau, Chambre, Salle de Bain et WC

m² 55,35

SOUS-TOTAL 1.2

3 DESAMIANTAGE EN SOUS-SECTION 3

3.1

Dispositions particulières comprenant :
- SAS de décontamination
- Déprimogène de puissance adaptée avec des filtres éphémères et primaires
- Aspirateurs à filtration absolue de forte puissance avec kit accessoire (suceur, brosse …)
- Outils de dépose spécifique (grattoir de maçon, spatules, couteaux, essuie tout jetable, lingettes …)
- Outillage de dépose de la colle relié à un aspirateur à filtration absolue (ponceuse, rectifieuse, bordureuse …)
- Outillage de dépose de plaques (dévisseuse …)

Ens 1

3.2 Plan de retrait et diffusion aux organismes U 1

3.3 Mesurage des empoussièrements Ens 1

3.4 Dalles de sol claires + Colles + Ragréages (Circulation, Bureau, Chambre) m² 32,90

3.5 Dalles de sol claires/sombres + Colles + Ragréages (Salle de Réunion) m² 18,30

3.6

Evacuation des déchets amianés de la zone de travail comprenant :
- Procédure de sortie à précier dans le PDR
- Triage, conditionnement et sortie au fur et à mesure
- Conditionnement dans des emballages résistants et étanches (sacs poubelles ordinaires interdits)
- Stockage à l'extérieur dans une zone clôturée et signalisée selon 1.1.3
- Evacuation au fur et à mesure

Ens 1

3.7

Transport et stockage des matériaux amiantés comprenant :
- Transport en décharge recevant des déchets dangereux de classe 1
- Transport adapté (vrac en benne, camions ou autres véhicules interdit)
- Fourniture des Fiches de Dépôts de la décharge agréée

Ens 1

3.8
Nettoyage après Traitement des MCA : Lorsque la totalité des travaux de retrait (enlèvement et brossage) ou de confinement des MCA est réalisée 
et que les déchets sont évacués, un nettoyage soigné de la zone confinée est effectué.

Ens 1
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3.9

Mesures de niveau d'empoussièrement par l'entreprise comprenant :
- Réalisation dans les conditions prévues par le décret en vigueur
- Nombre de point de mesure à déterminé selon le programme COFRAC
- Résultats à regrouper en un seul rapport d'essais et copies à diffuser

Ens 1

3.10
Restitution de zone comprenant :
- Evacuation du matériel utilisé pour les travaux
- Prise en charge des derniers déchets à évacuer du chantier

Ens 1

3.11

Prise en charge des locaux par le maître d'ouvrage :
Après démantèlement du dispositif de confinement et avant de permettre à toute personne de pénétrer dans ces locaux pour y effectuer des travaux 
de réfection le Maître d’ouvrage procédera éventuellement, en application du décret à des mesures d’empoussièrement par un organisme agréé par 
arrêté du ministre chargé de la Santé (conformément à l’article R 1334 – 29 – 3 du décret N° 2011 629 du 3 Juin 2011).

PM PM PM PM

SOUS-TOTAL 1.3

NOTA

Travaux soumis à la réglementation suivante :
- Décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d'exposition à l'amiante
-  Arrêté du 23 février 2012 définissant les modalités de la formation des travailleurs à la prévention des risques liés à l'amiante 
-  Arrêté du 19 août 2011 relatif aux conditions d'accréditation des organismes procédant aux mesures d'empoussièrement en fibres d'amiante 
dans les immeubles bâtis 
-  Arrêté du 19 août 2011 relatif aux modalités de réalisation des mesures d'empoussièrement dans l'air des immeubles bâtis
-  Arrêté du 25 avril 2005 modifiant l'arrêté du 14 mai 1996 relatif aux règles techniques et de qualification que doivent respecter les entreprises 
effectuant des activités de confinement et de retrait d'amiante.
- Arrêté du 14 décembre 2012 fixant les conditions de certification des entreprises réalisant des travaux de retrait ou d'encapsulage d'amiante, de 
matériaux, d'équipements ou d'articles en contenant.
- Arrêté du 8 avril 2013 relatif aux règles techniques, aux mesures de prévention et aux moyens de protection collective à mettre en œuvre par 
les entreprises lors d'opérations comportant un risque d'exposition à l'amiante
- Arrêté du 14 août 2012 relatif aux conditions de mesurage des niveaux d'empoussièrement, aux conditions de contrôle du respect de la valeur 
limite d'exposition professionnelle aux fibres d'amiante et aux conditions d'accréditation des organismes procédant à ces mesurages
- Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les 
immeubles bâtis (Art. R. 1334-29-3 du Code de la Santé Publique).
- Normes NFX 46-010 et 46-011
- Guide INRS ED 6091

PM PM PM PM

LOT 01 - TOTAL H.T.
TVA 10%

TOTAL T.T.C
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